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Accident voiture contre moto

Par James972, le 07/06/2019 à 13:51

Bonnour, j'ai été percuter à moto par un automobiliste qui à coupé devant moi sans clignotant.
Malheureusement. Je n'étais pas assuré. 

Quelles sont les démarches à faire ?

Par Chaber, le 07/06/2019 à 14:41

bonjour

avez-vous fait un constat?

témoins?

Avez vous été blessé?

Par James972, le 07/06/2019 à 14:52

Pas de constat, oui il y avait beaucoup de temoin, et oui j'ai eut pas mal de blessures

Par James972, le 07/06/2019 à 14:55

Be. J'aimeraibien être indemnisé

Par Chaber, le 07/06/2019 à 15:02

Recueillir les témoignages. Faire un constat (rempli correctement avec mention identité des
témoins)

Ou si les blessures sont importantes déposez plainte mais avec sanction du défait



d'assurances

Il faudra vous débrouiller seul face à l'assureur adverse
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